
Un employeur peut-il faire appel à un ergonome pour adapter un
poste de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Un employeur peut faire appel à un ergonome pour adapter un poste de travail au Luxembourg, soit de sa propre

initiative, soit sur recommandation du médecin du travail, du délégué à la sécurité, du comité mixte ou de la

Commission mixte. Cette démarche s'inscrit dans l'obligation générale de sécurité prévue à l'article L.312-1 du

Code du travail.

L'intervention de l'ergonome devient particulièrement pertinente lorsque l'aménagement du poste est prescrit pour un

salarié reconnu travailleur handicapé ou lors d'une réintégration après incapacité de travail. L'employeur doit

alors prendre les mesures appropriées d'aménagement raisonnable selon l'article L.562-1 du Code du travail.

L'employeur conserve la responsabilité d'encadrer l'intervention de l'ergonome, de consulter les parties concernées et

de prendre en charge les coûts liés à l'intervention et aux adaptations recommandées. Le médecin du travail joue un

rôle central dans l'évaluation de l'aptitude et peut recommander une expertise ergonomique.

Le recours à un ergonome contribue à la prévention des risques professionnels, notamment les troubles

musculosquelettiques, et facilite le maintien dans l'emploi des salariés confrontés à des difficultés d'adaptation à leur

poste de travail.

Définition

L'ergonome est un professionnel qualifié chargé d'analyser et d'optimiser les conditions de travail afin d'adapter

le poste, les outils et l'environnement aux capacités et besoins du salarié. Son intervention vise à prévenir les

risques professionnels, notamment les troubles musculosquelettiques, la charge mentale excessive et la fatigue

professionnelle.

L'ergonomie s'inscrit dans la démarche globale de prévention et d'amélioration continue des conditions de travail,

conformément aux principes généraux de prévention prévus par le Code du travail luxembourgeois. L'analyse

ergonomique peut porter sur l'organisation du travail, le mobilier, les équipements, l'environnement lumineux ou

sonore, ainsi que sur les procédures et méthodes de travail.

Au Luxembourg, les services de santé au travail, notamment le Service de santé au travail multisectoriel (STM),

disposent de départements ergonomie qui proposent des prestations d'analyse et de conseil aux entreprises

affiliées.
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Questions fréquentes

Dans quels cas l'intervention d'un ergonome devient-elle particulièrement nécessaire ?

L'intervention de l'ergonome devient particulièrement nécessaire lors d'un aménagement de poste prescrit pour un salarié reconnu
travailleur handicapé, lors d'une réintégration après incapacité de travail, ou lorsque le médecin du travail constate une inaptitude
nécessitant une adaptation du poste selon l'article L.326-9.

Que risque un employeur qui refuse de mettre en œuvre les recommandations ergonomiques prescrites ?

En cas de refus de mettre en œuvre des recommandations ergonomiques prescrites dans le cadre d'une obligation légale, l'employeur
s'expose à des sanctions administratives de l'ITM, à une action en justice du salarié pour non-respect de l'obligation d'aménagement
raisonnable, et à un risque de discrimination prohibée par l'article L.241-1 du Code du travail.

Qui prend en charge les coûts de l'intervention de l'ergonome et des aménagements ?

Les coûts liés à l'intervention de l'ergonome et aux adaptations matérielles sont à la charge de l'employeur. L'intervention peut être
incluse dans les cotisations si elle est réalisée par le service de santé au travail affilié. Dans certains cas, des aides financières peuvent
être obtenues auprès de l'ADEM pour les mesures d'intégration des travailleurs handicapés.

Un employeur peut-il faire appel à un ergonome pour adapter un poste de travail au Luxembourg ?

Oui, un employeur peut faire appel à un ergonome pour adapter un poste de travail au Luxembourg, soit de sa propre initiative, soit sur
recommandation du médecin du travail, du délégué à la sécurité ou du comité mixte. Cette démarche s'inscrit dans l'obligation générale
de sécurité prévue à l'article L.312-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

L'employeur peut recourir à un ergonome de sa propre initiative dans le cadre de sa politique de prévention des

risques professionnels. L'intervention peut également être déclenchée sur recommandation du médecin du travail,

du délégué à la sécurité, du comité mixte ou de la Commission mixte prévue à l'article L.552-1 du Code du

travail.

L'intervention de l'ergonome devient particulièrement nécessaire dans les situations suivantes : lorsque

l'aménagement du poste est prescrit dans le cadre d'une mesure d'aménagement raisonnable pour un salarié

reconnu travailleur handicapé (article L.562-1), lors d'une réintégration après incapacité de travail (article L.326-6),

ou lorsque le médecin du travail constate une inaptitude nécessitant une adaptation du poste (article L.326-9).

L'ergonome doit disposer des qualifications professionnelles requises et respecter la confidentialité des informations

recueillies. L'intervention doit être encadrée par l'employeur, qui reste responsable de la sécurité et de la santé des

salariés conformément à l'article L.312-1 du Code du travail.

Le salarié concerné doit être consulté et impliqué dans le processus d'analyse ergonomique, sa participation active

étant essentielle à l'efficacité des mesures d'adaptation proposées.

Modalités pratiques

La sollicitation d'un ergonome s'effectue généralement par un contrat de prestation de services, après identification

d'un besoin d'adaptation du poste. L'employeur peut faire appel au département ergonomie de son service de santé

au travail (dans le cadre de ses cotisations) ou à un ergonome externe indépendant.
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L'analyse ergonomique comprend plusieurs étapes : visite du poste de travail en présence du salarié, observation

des situations de travail, entretiens avec le salarié et l'encadrement, et analyse des documents relatifs au poste (fiche

de poste, évaluation des risques). Le médecin du travail peut participer à cette analyse lorsqu'elle concerne une

situation d'inaptitude ou de réintégration.

L'ergonome remet un rapport d'évaluation contenant des préconisations d'aménagement chiffrées et priorisées.

Avant la mise en œuvre des recommandations, l'employeur doit consulter le salarié concerné, le médecin du travail,

le délégué à la sécurité et, le cas échéant, les instances représentatives du personnel.

Les coûts liés à l'intervention de l'ergonome et aux adaptations matérielles sont à la charge de l'employeur. Dans

certains cas, des aides financières peuvent être obtenues auprès de l'ADEM (Agence pour le développement de

l'emploi) dans le cadre des mesures d'intégration des travailleurs handicapés prévues à l'article L.562-1.

Type de dépense Prise en charge Base légale

Intervention ergonome (service santé au travail affilié) Incluse dans cotisations Art. L.322-2

Intervention ergonome externe Employeur Art. L.312-1

Aménagements matériels du poste Employeur (avec aides ADEM possibles) Art. L.562-1 (4)

Frais de formation adaptée Participation ADEM possible Art. L.562-1 (4)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer l'ergonomie dans la politique de prévention des risques professionnels de l'entreprise

et d'assurer la traçabilité des démarches d'adaptation. L'employeur doit veiller à la coordination entre l'ergonome, le

service de santé au travail et les instances représentatives du personnel.

L'implication active du salarié concerné dans le processus d'adaptation favorise l'acceptation et l'efficacité des

mesures. Il est conseillé de formaliser par écrit les étapes de la démarche : demande d'intervention, rapport

ergonomique, plan d'action, suivi de la mise en œuvre et évaluation des résultats.

En cas de refus de l'employeur de mettre en œuvre des recommandations ergonomiques prescrites dans le cadre

d'une obligation légale (notamment pour un travailleur handicapé ou en situation de reclassement), l'employeur

s'expose à des sanctions administratives de l'ITM, à une action en justice du salarié pour non-respect de l'obligation

d'aménagement raisonnable, et à un risque de discrimination prohibée par l'article L.241-1 du Code du travail.

L'anticipation des besoins d'adaptation ergonomique permet de réduire le risque d'accidents du travail, d'absentéisme

pour maladie professionnelle et de contentieux liés à l'inaptitude. Il est essentiel de documenter chaque étape du

processus pour garantir la traçabilité et la conformité aux obligations légales.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1
Obligation générale de sécurité de l'employeur, incluant la prévention des risques

professionnels et l'adaptation des postes

Article L.312-2
Mesures nécessaires pour la protection de la sécurité et de la santé, y compris

l'adaptation au changement de circonstances

Article L.322-2
Missions des services de santé au travail, incluant les conseils sur l'ergonomie et

l'adaptation du travail à l'homme

Article L.326-6
Examen médical de reprise après absence de plus de 6 semaines, pouvant

déterminer l'opportunité d'une adaptation du poste

Article L.326-9
Procédure d'inaptitude et obligation d'affecter le salarié à un autre poste dans la

mesure du possible

Article L.562-1 (5)
Obligation d'aménagement raisonnable du poste pour les salariés handicapés,

mesures appropriées en fonction des besoins

Article L.562-1 (4) Aides de l'État pour l'aménagement des postes de travail et des accès au travail

Article L.414-1 et suivants
Consultation et information des instances représentatives du personnel sur les

questions de santé et sécurité

Règlement grand-ducal du 4

novembre 1994

Principes d'adaptation des postes selon les règles de l'ergonomie et prescriptions

de sécurité et santé sur les lieux de travail

Article L.241-1
Principe d'égalité de traitement et interdiction de discrimination, notamment fondée

sur le handicap

Article L.552-1
Procédure devant la Commission mixte pour le reclassement professionnel interne

ou externe

L'anticipation des besoins d'adaptation ergonomique permet de réduire le risque d'accidents du travail, d'absentéisme et de

contentieux liés à l'inaptitude ou à la discrimination. La documentation de chaque étape du processus garantit la traçabilité et la

conformité aux obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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